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Thème n°2 sur 17

La voie de fait

►Définition :

Il y a voie de fait lorsque l’administration
§ porte atteinte, à la liberté individuelle,
§ ou provoque l’extinction d’un droit de propriété

o soit par l'exécution forcée, dans des conditions irrégulières, d'une
décision, même régulière,

o soit par l’édiction d’une décision manifestement insusceptible d'être
rattachée à un pouvoir appartenant à l'autorité administrative.

*

►Question :  Pourriez-vous nous donner un exemple de voie de fait ?

►Réponse : Voici un exemple de voie de fait.
L’administration a procédé à l’exécution forcée irrégulière d’une décision, même
légale.
Autrement dit, elle a usé de la force pour appliquer sa décision, alors que cet
usage de la force n’était ni autorisé par la loi, ni justifié par l’urgence.
Et ce faisant, ou bien, elle a porté atteinte à une liberté individuelle, ou bien, elle
a provoqué l’extinction d’un droit de propriété.

 *

►Question :  En cas de voie de fait, quel juge est compétent pour condamner
l’administration à réparer le préjudice causé.

►Réponse : En cas de voie de fait, c’est le juge judiciaire qui est compétent pour
condamner l’administration à réparer le préjudice causé.

*

►S’agissant du thème « La voie de fait », voilà tout ce qu’il y a lieu de retenir
en vue de l’examen.■
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